
GE.01-21120

NATIONS
UNIES E

Conseil Économique
et Social

Distr.
GÉNÉRALE

TRANS/WP.5/AC.1/2001/25
19 mars 2001

FRANÇAIS
Original : ANGLAIS ET FRANCAIS

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE

COMITÉ DES TRANSPORTS INTÉRIEURS

Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses

Réunion commune de la Commission de sécurité du RID
et du Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses
(Berne, 28 mai - 1er juin 2001)

PARTIE 6

Note du Secretariat */

Le présent document contient des propositions d’amendements à la Partie 6 du RID/ADR
restructuré en vue de l’harmonisation avec les Recommandations de l’ONU relatives au transport des
marchandises dangereuses, Règlement type, sur la base des décisions du Comité d’experts en matière de
transport des marchandises dangereuses du Conseil économique et social à sa vingt-et-unième session
(Genève, 4-13 décembre 2000) (voir ST/SG/AC.10/27 et addenda 1 et 2).

_________

*/ Diffusé par l'Office central des transports internationaux ferroviaires (OCTI) sous la cote
OCTI/RID/GT/III/2001/25.
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Chapitre 6.1

6.1.1.1 c) Remplacer "récipients" par "récipients à pression".

6.1.1.4 Après "fabriqués", ajouter ", reconditionnés" et supprimer "fabriqué" après "chaque
emballage."

6.1.1.5, 6.3.1.3, 6.4.2.12
et 6.6.1.4 Ajouter le texte ci-après en tant que nouveaux paragraphes 6.1.1.5, 6.3.1.3, 6.4.2.12 et

6.6.1.4 :

"Les fabricants et distributeurs ultérieurs d'emballages doivent fournir des
informations sur les procédures à suivre ainsi qu'une description des types et des
dimensions des fermetures (y compris les joints requis) et de tout autre composant
nécessaire pour assurer que les colis, tels que présentés pour le transport, puissent subir
avec succès les épreuves de performance applicables du présent chapitre.".

6.1.2.3 Supprimer "et les emballages pour matières infectieuses marqués conformément au
6.3.1.1,".

6.1.3 Dans le NOTA 3, remplacer "groupe" par "groupe d'emballage" (trois fois).

6.1.3.2 Renuméroter le paragraphe comme "6.1.3.3" et modifier comme suit:

"6.1.3.3 Tout emballage autre que ceux mentionnés au 6.1.3.2 susceptible de subir un
traitement de reconditionnement doit porter les marques indiquées aux 6.1.3.1 a) à e)
apposées sous une forme permanente. On entend par marque permanente une marque
pouvant résister au traitement de reconditionnement (marque apposée par emboutissage,
par exemple). Pour les emballages autres que les fûts métalliques d'une contenance
supérieure à 100 litres, cette marque permanente peut remplacer la marque durable
prescrite au 6.1.3.1.".

6.1.3.2.1, 6.1.3.2.2
et 6.1.3.2.3 Renuméroter ces paragraphes comme 6.1.3.2, 6.1.3.4 et 6.1.3.5 respectivement.

Renuméroter les paragraphes suivants en conséquence.

6.1.3.7 (Ancien 6.1.3.3) Modifier ce paragraphe comme suit :

"6.1.3.7 Les inscriptions doivent être apposées dans l'ordre des alinéas indiqués en
6.1.3.1; chaque élément des inscriptions exigées dans ces alinéas et, le cas échéant, les
alinéas h) à j) en 6.1.3.8, doivent être clairement séparés, par exemple par une barre
oblique ou un espace, de manière à être aisément identifiable. Voir les exemples indiqués
au 6.1.3.11.

Toute inscription supplémentaire autorisée par une autorité compétente doit toujours
permettre l'identification correcte de ces éléments selon 6.1.3.1.".
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6.1.3.8 i) (Ancien 6.1.3.4 i)) Modifier comme suit :

"i) le nom du reconditionneur ou autre identification de l'emballage spécifiée par
l'autorité compétente;".

6.1.4.18.1 Modifier la première phrase comme suit :

"Les sacs doivent être faits d'un papier kraft approprié ou d'un papier équivalent avec
au moins trois plis, celui du milieu pouvant être constitué de filé et d'adhésif recouvrant
les plis extérieurs.".

6.1.5.6.2 Modifier la deuxième phrase comme suit :

"La hauteur minimale de gerbage, y compris l'échantillon éprouvé, doit être de 3 m.".

6.1.5.5.4 Remplacer "de la matière" par "du liquide"  et "de la matière transportée" et "de la
matière à transporter" par "du liquide transporté".

6.1.5.5.5 Remplacer "des matières" par "des liquides".

6.1.5.6.2 Dans la première phrase, supprimer "non dangereux" et modifier la deuxième phrase
comme suit :

"La hauteur minimale de gerbage, y compris l'échantillon éprouvé, doit être de 3 m.".

Chapitre 6.3

6.3.1.1 Remplacer "peut, sur décision de l'autorité compétente," par "doit".

Ajouter à la fin la phrase suivante :

"Chaque élément de la marque apposée conformément aux alinéas a) à g) doit être
clairement séparé, par exemple par une barre oblique ou un espace, de manière à être
aisément identifiable.".

6.3.3 Ajouter le nouveau paragraphe suivant à la fin du chapitre 6.3:

"6.3.3 Procès-verbal d'épreuve

6.3.3.1 Un procès-verbal d'épreuve comportant au moins les indications suivantes
doit être établi et mis à disposition des utilisateurs de l'emballage :

1. Nom et adresse du laboratoire d'épreuve;

2. Nom et adresse du requérant (si nécessaire);

3. Numéro d'identification unique du procès-verbal d'épreuve;

4. Date du procès-verbal d'épreuve;

5. Fabricant de l'emballage;
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6. Description du modèle type d'emballage (par exemple dimensions,
matériaux, fermetures, épaisseur de paroi, etc.) y compris quant au
procédé de fabrication (par exemple moulage par soufflage) avec
éventuellement dessin(s) et/ou photo(s);

7. Contenance maximale;

8. Caractéristiques du contenu d'épreuve, par exemple viscosité et masse
volumique pour les liquides et granulométrie pour les matières
solides;

9. Description et résultats des épreuves;

10. Le procès-verbal d'épreuve doit être signé, avec indication du nom et
de la qualité du signataire.

6.3.3.2 Le procès-verbal d'épreuve doit stipuler que l'emballage prêt pour le
transport a été éprouvé conformément aux prescriptions applicables du présent chapitre et
que l'utilisation d'autres méthodes d'emballage ou d'autres éléments d'emballage peut
invalider le procès-verbal. Un exemplaire du procès-verbal d'épreuve doit être mis à la
disposition de l'autorité compétente.".

Chapitre 6.4

6.4.23.4 Modifier la première phrase comme suit :
"La demande d'agrément de colis du type B (U) ou du type C doit comporter : ..."

Chapitre 6.5

6.5.1.1.4 Ajouter un nouveau paragraphe ainsi rédigé:

"6.5.1.1.4 Les fabricants et distributeurs ultérieurs de GRV doivent fournir des
informations sur les procédures à suivre ainsi qu'une description des types et des
dimensions des fermetures (y compris les joints requis) et de tout autre composant
nécessaire pour assurer que les GRV, tels que présentés pour le transport, puissent subir
avec succès les épreuves de performance applicables du présent chapitre.".

6.5.1.4.1 a) Dans le tableau, modifier comme suit la ligne supérieure de la colonne du milieu :
"Matières solides, avec remplissage ou vidange".

6.5.1.4.3 Dans le tableau, remplacer 18  fois, les mots "chargées ou déchargées" par "avec
remplissage ou vidange".

6.5.1.6.4 Modifier la dernière phrase comme suit :

"Chaque inspection fait l'objet d'un rapport qui doit être conservé par le propriétaire du
GRV au moins jusqu'à la date de l'inspection suivante. Le rapport doit indiquer le résultat
de l'inspection et doit identifier la partie ayant exécuté celle-ci. (Voir aussi les
prescriptions concernant le marquage énoncées au 6.5.2.2.1)"

6.5.1.6.5 Modifier comme suit :

"Si un GRV a subi des dommages du fait d'un choc violent (accident par exemple) ou
d'une autre cause, le GRV doit être réparé ou subir un entretien (voir la définition de
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"Entretien régulier d'un GRV" au 1.2.1) de manière à rester conforme au modèle type. Le
corps de GRV en plastique rigide et les récipients intérieurs de GRV composites qui sont
endommagés doivent être remplacés."

6.5.1.6.6 Ajouter un nouveau  6.5.1.6.6, ainsi rédigé :

"6.5.1.6.6 GRV réparés

6.5.1.6.6.1 En plus des autres épreuves et inspections que leur impose le RID/ADR,
les GRV doivent subir la totalité des épreuves et des inspections prévues aux 6.5.4.14.3 et
6.5.1.6.4 a) et les procès-verbaux requis doivent être établis, dès qu'ils sont réparés.

6.5.1.6.6.2 La Partie qui effectue les épreuves et les inspections à l'issue de la
réparation doit faire figurer de façon durable sur le GRV, à proximité du symbole de
l'ONU pour les emballages apposé par le fabricant, les indications suivantes :

a) Le pays dans lequel les épreuves et les inspections ont été effectuées;

b) Le nom ou le symbole officiel de la Partie qui a effectué les épreuves
et les inspections; et

c) La date (mois, année) des épreuves et des inspections.

6.5.1.6.6.3 Les épreuves et les inspections effectuées conformément au 6.5.1.6.6.1
peuvent être considérées comme satisfaisant aux prescriptions relatives aux épreuves et
inspections devant être effectuées tous les deux ans et demi et tous les cinq ans.".

Le 6.5.1.6.6 actuel devient le nouveau 6.5.1.6.7.

6.5.2.1.1 h) Remplacer les mots "la masse brute maximale admissible, ou pour les GRV souples la
charge utile maximale admissible, en kg" par "la masse brute maximale admissible, en
kg".

6.5.2.1.1 Ajouter à la fin la phrase suivante :

"Chaque élément de la marque apposée conformément aux alinéas a) à h) et au 6.5.2.2
doit être clairement séparé, par exemple par une barre oblique ou un espace, de manière à
être aisément identifiable."

6.5.2.2.1 Modification sans objet en français.

6.5.3.1.1 Remplacer deux fois les mots "chargées ou déchargées" par "avec remplissage ou
vidange".

6.5.3.3.1 Remplacer quatre fois les mots "chargées ou déchargées" par "avec remplissage ou
vidange".

6.5.3.3.6 Supprimer.

6.5.3.4.1 Remplacer quatre fois les mots "chargées ou déchargées" par "avec remplissage ou
vidange".

6.5.3.4.10 Supprimer ce paragraphe et renuméroter les paragraphes suivants en conséquence.
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6.5.3.5.1 et
6.5.3.6.1 Remplacer les mots "chargées ou déchargées" par "avec remplissage ou vidange".

6.5.4.4.2 Modifier comme suit :

"Le GRV doit être rempli. Une charge devant être régulièrement répartie doit lui être
ajoutée. La masse du GRV rempli et de la charge doit être égale à 1,25 fois la masse brute
maximale admissible."

6.5.4.4.2, 6.5.4.5.2, 6.5.4.6.2, 6.5.4.7.2, 6.5.4.8.2, 6.5.4.9.2, 6.5.4.10.2, 6.5.4.11.2 et
6.5.4.12.2 Modification sans objet en français.

6.5.4.5.2 Modifier comme suit:

"Les GRV métalliques, les GRV en plastique rigide et les GRV composites doivent être
remplis. Une charge, régulièrement répartie, doit leur être ajoutée. La masse du GRV
rempli et de la charge ajoutée doit être égale à deux fois sa masse brute maximale
admissible. Les GRV souples doivent être remplis à la valeur de six fois leur charge utile
maximale admissible, la charge devant être régulièrement repartie.".

6.5.4.6.2 Modifier comme suit:

"Le GRV doit être rempli à sa masse brute maximale admissible. Si la densité du produit
utilisé pour l'épreuve ne le permet pas, une charge doit lui être ajoutée de manière qu'il
puisse être éprouvé à sa masse brute maximale admissible, la charge étant régulièrement
répartie."

6.5.4.6.3 b) i) Modifier comme suit:

"i) un ou plusieurs GRV du même type, remplis à leur masse brute maximale 
admissible gerbés sur le GRV éprouvé;".

6.5.4.7.1 et
6.5.4.8.1 Remplacer les mots "chargées ou déchargées" par "avec remplissage ou vidange".

6.5.4.9.2 b) Modifier comme suit:

"b) GRV souples : le GRV doit être rempli à au moins 95 % de sa contenance et à sa 
masse brute maximale admissible, le contenu devant être régulièrement réparti."

6.5.4.10.2, 6.5.4.11.2
et 6.5.4.12.2 Modifier comme suit:

"Le GRV doit être rempli à au moins 95 % de sa contenance et à sa masse brute
maximale admissible, le contenu devant être régulièrement réparti."

6.5.4.10.3 Modifier comme suit la deuxième phrase du paragraphe:

"On applique alors au GRV une charge superposée uniformément répartie égale à
deux fois la masse brute maximale admissible."
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6.5.4.14 Modifier le titre comme suit :

"Épreuves pour les GRV métalliques, GRV en plastique rigide et GRV composites"

6.5.4.14.3 Modifier comme suit :

"Tout GRV métallique, GRV en plastique rigide et GRV composite destiné au
transport de matières liquides ou de matières solides avec remplissage ou vidange sous
pression, doit être soumis à l'épreuve d'étanchéité, en tant qu'épreuve initiale (c'est-à-dire
avant la première utilisation du GRV pour le transport), ainsi qu'après réparation, et à
intervalles ne dépassant pas deux ans et demi."

6.5.4.14.4 Supprimer ce paragraphe et renuméroter le paragraphe suivant en conséquence.

6.5.4.14.5 (nouveau 6.5.4.14.4). Modifier comme suit:

"6.5.4.14.5 Les résultats des épreuves et l'identité de la partie les ayant exécutées
doivent être consignés dans les procès-verbaux d'épreuve, qui doivent être conservés par
le propriétaire du GRV au moins jusqu'à la date de l'épreuve suivante."

Chapitre 6.6

6.6.1.3 Ajouter le nouveau paragraphe suivant :

"6.6.1.3 Les prescriptions particulières applicables aux grands emballages énoncées
au 6.6.4 sont basées sur les grands emballages utilisés actuellement. Pour tenir compte du
progrès scientifique et technique, il est parfaitement admis que l'on utilise de grands
emballages dont les spécifications diffèrent de celles qui sont indiquées au 6.6.4,
à condition qu'ils aient une efficacité égale, qu'ils soient acceptables pour l'autorité
compétente et qu'ils puissent satisfaire aux épreuves décrites au 6.6.5.
Les méthodes d'épreuve autres que celles qui sont décrites dans le RID/ADR sont
admises pour autant qu'elles soient équivalentes."

6.6.2 Renuméroter comme "6.6.2.1" le texte existant ("Le code utilisé…") et ajouter le
nouveau 6.6.2.2 suivant :

"6.6.2.2 La lettre 'W' peut suivre le code du GRV. Cette lettre signifie que le grand
emballage, bien qu'il soit du même type que celui que désigne le code, est fabriqué selon
une spécification différente de celle du 6.6.4 mais est considéré comme équivalent au
sens prescrit au 6.6.1.3."

6.6.3.1 Ajouter à la fin la phrase suivante :

"Chaque élément de la marque apposée conformément aux alinéas a) à h) doit être
clairement séparé, par exemple par une barre oblique ou un espace, de manière à être
aisément identifiable."

6.6.5.3.1.2, 6.6.5.3.1.3, 6.6.5.3.1.4, 6.6.5.3.2.2, 6.6.5.3.2.3, 6.6.5.3.3.2, 6.6.5.3.3.3, 6.6.5.3.3.4, 6.6.5.3.3.5,
6.6.5.3.4.2, 6.6.5.3.4.3, 6.6.5.3.4.5.1 et
6.6.5.3.4.5.3 Modification sans objet en français.

6.6.5.3.2.2 Remplacer le texte existant par le suivant :
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"6.6.5.3.2.2 Préparation des grands emballages pour l'épreuve

Les grands emballages doivent être chargés au double de leur masse brute maximale
admissible. Un grand emballage souple doit être chargé à la valeur de six fois sa masse
brute maximale admissible, et la charge doit être régulièrement répartie."

6.6.5.3.3.3 Modification sans objet en français.

6.6.5.3.3.4 Remplacer "doit" par "peut".

6.6.5.3.4.5.3, 6.6.5.4.1, 6.6.5.4.2  et
6.6.5.4.3 Modifications sans objet en français.

-------------------------------------------


